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Sehr geehrte Damen und Herren 

Mesdames, Messieurs, 

Ich begrüsse Sie ganz herzlich im Kanton Freiburg, an diesem ganz besonderen Ort: dem vor 

kurzem renovierten Freiburger Rathaus. 

Sie befinden sich an einem Ort der politischen Einflussnahme: Hier werden die Gesetze und 

Reglemente unseres Kantons beschlossen. 

Ich kann Ihnen versichern, die Landwirtschaft ist gut vertreten. Wie auch auf Bundesebene können 

wir auf das Engagement unserer Landwirtinnen und Landwirte zählen, die sich in der Politik und in 

der Öffentlichkeit für ihre Ideen einsetzen. 

Il faut dire que Fribourg est plutôt un canton « agricole ». Et si pendant trop longtemps, cela était 

considéré comme dévalorisant, aujourd’hui, nous revendiquons fièrement notre part importante de 

ruralité dans ce magnifique canton qu’est Fribourg. 

Pour rappel, 60% du territoire fribourgeois est dédié à l’agriculture, on compte plus de 2500 

exploitations et Fribourg produit 7% de la production totale suisse, alors que sa population 

représente 3%. 

Votre présence témoigne de l’importance que vous accordez à la défense de la propriété rurale, à la 

préservation de nos terres, de nos paysages, et de notre patrimoine agricole. 

En tant que Conseiller d’État, je suis particulièrement sensible à ces enjeux, qui touchent au cœur 

même de notre identité cantonale et nationale. 

 

 

Seules les paroles prononcées font foi ! 

Es gilt das gesprochene Wort ! 

 

Assemblée générale association pour la défense de la propriété rurale 

Generalversammlung Verein zum Schutz des landwirtschaftlichen Grundeigentums 

Hôtel de ville Fribourg, le 14 juin 2025 / Rathaus von Freiburg, den 14. Juni 2025 

Allocution de M. le Conseiller d’Etat Didier Castella, directeur IAF 

 

http://www.fr.ch/diaf
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La propriété rurale n’est pas seulement une question de droit ou d’économie. Elle est aussi un lien 

vivant entre les générations, un socle de stabilité pour nos familles paysannes, et un pilier de notre 

souveraineté alimentaire. Elle incarne un mode de vie, une culture, un attachement profond à la 

terre. 

En tant que directeur de l’agriculture, je le rappelle régulièrement dans mes discours, le rôle premier 

des agricultrices et des agriculteurs – est - et doit rester - de nourrir la population ! 

L’auto approvisionnement n’est pas un concept, une vision ou une conviction, c’est une nécessité. 

J’ai même un slogan : Produire moins, non ! produire mieux, oui ! 

Weniger produzieren: Nein! Besser produzieren: Ja! 

Dans un monde en mutation rapide, où les pressions sur le territoire se multiplient – qu’elles soient 

urbanistiques, environnementales ou économiques – votre engagement pour la défense de la 

propriété rurale est plus que jamais essentiel. 

Il nous rappelle que le développement durable ne peut se faire sans respect pour ceux qui façonnent 

et entretiennent nos campagnes au quotidien. 

Le canton de Fribourg, riche de sa diversité géographique et culturelle, est fier de compter sur un 

tissu rural dynamique, innovant et résilient. Nous avons à cœur de soutenir nos agriculteurs, nos 

propriétaires fonciers, et toutes celles et ceux qui œuvrent pour un équilibre harmonieux entre 

tradition et modernité. 

Le canton de Fribourg s'engage en faveur d'une agriculture professionnelle, performante, 

respectueuse de l'environnement et respectueuse des animaux. 

La production alimentaire doit être durable et permettre aux acteurs de l'économie agricole et 

alimentaire de maintenir et de développer leurs exploitations dans un environnement de plus en plus 

concurrentiel. 

L'accent est mis sur l'innovation et l'amélioration de la valeur ajoutée et du positionnement des 

produits sur le marché national et à l'étranger. 

Der Agrar- und Lebensmittelsektor ist eine Priorität des Staatsrats, der in diesem Bereich die 

Leaderposition anstrebt. Bereits heute finden sich zahlreiche Lebensmittelindustrien in Freiburg. 

Knapp 20 Prozent der Schweizer Lebensmittel kommen durch unseren Kanton. 

Der Lebensmittelsektor macht ungefähr 20 Prozent der Arbeitsplätze des Kantons aus. 

Der Ausbau des Campus von Grangeneuve und die Ansiedlung der eidgenössischen 

Forschungsanstalt Agroscope in Posieux, aber auch die Weiterentwicklung des Agrico-Campus in 

Saint-Aubin sind konkrete Elemente, dank denen wir solche Ziele anstreben können. 
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Neben der für die landwirtschaftliche Planung des Bundes wichtigen Zeit mit der AP 2030 bereiten 

uns auch die Finanzen Kopfzerbrechen. 

Denn für die nächsten Jahre sind die Finanzperspektiven sowohl auf kantonaler wie auch auf 

Bundesebene alles andere als rosig. 

Die Weiterführung der Strukturhilfen für die Landwirtschaft ist ebenfalls eine Thematik, die zu den 

oben erwähnten Herausforderungen hinzukommt. 

Wir stehen vor einer grossen, aber spannenden Aufgabe, die nicht nur die Landwirtschaft betrifft, 

sondern auch die allgemeine Ausrichtung unserer Gesellschaft von morgen. 

Auf kantonaler Ebene erlauben mehrere Massnahmen, Investitionen in die notwendigen 

Infrastrukturen für den Erhalt der landwirtschaftlichen Produktion zu unterstützen. Ich setze mich 

tagtäglich für deren Verteidigung ein. 

Auf nationaler Ebene kann ich dank meiner Funktion als Vizepräsident der LDK auch unsere 

Vision der Landwirtschaft vertreten. 

Je tiens à saluer ici le travail de votre association, qui, depuis de nombreuses années, défend avec 

rigueur et conviction les droits des propriétaires ruraux. Votre voix est précieuse dans le débat 

public, et vos actions contribuent à renforcer la cohésion de nos territoires. 

Vives nos belles campagnes, vive la Suisse ! 

Je vous remercie de votre attention. 


